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OPI  NION PUBLIQUE ET REPRÉ  SEN  TA  TION 
DANS LE CONGRÈS CONSTI  TUANT 
VÉNÉZUÉLIEN ( 1810-1812)

Véro  nique HÉBRARD

En par  tant du pro  jet de nation for  mulé par la capi  tale de la Capi  tai  ne -
rie Géné  rale du Venezuela, Caracas, en avril 1810, par une élite poli -
tique sup  po  sée cohé  rente, il s’agira ici d’ana  ly  ser comment, dans un 
moment de rup  ture révo  lu  tion  naire où Caracas est pen  sée comme 
le moteur, le centre de cette rup  ture, les « péri  phéries » accueillent 
et réagissent face à cette supré  ma  tie. Dans cette perspec  tive, le 
Congrès, élu en octobre 1810 comme siège de la repré  sen  ta  tion, ser -
vira d’échelle d’obser  va  tion à par  tir duquel appré  hen  der le posi  tion -
ne  ment des dif  fé  rentes compo  santes de cette nou  velle entité dans 
sa phase de mise en consti  tution et la façon dont le concept d’opi  nion 
publique sert de toile de fond à ces enjeux liés à la repré  sen  ta  tion. 
Pour ce faire, deux débats qui se livrent au sein du Congrès sont à 
notre dis  po  si  tion : celui sur la divi  sion de la pro  vince de Caracas et 
celui sur l’éven  tuel trans  fert du siège du Congrès, deux éven  tua  li  tés 
moti  vées par la crainte de la tyran  nie du centre et de son opi  nion.

Mots- clés : Venezuela, opi  nion publique, repré  sen  ta  tion, congrès, 
nation, XIX

e siècle.

La pro  blé  ma  tique de la cor  ré  la  tion entre opi  nion publique et repré -
sen  ta  tion sup  pose de se demander si l’adop  tion du régime repré  sen  ta  tif 
entraîne ou non une iden  ti  fi   cation totale du pou  voir avec la société. Dans 
le pre  mier cas, celui du prin  cipe de la repré  sen  ta  tion abso  lue, une fois sa 
sou  ve  rai  neté délé  guée aux repré  sen  tants, la société perd toute pos  si  bi  lité 
d’inter  ven  tion et l’opi  nion publique est alors assi  mi  lée à la repré  sen  ta  tion. 
Dans le second au contraire, le prin  cipe de par  ti  cipation sup  pose une ten -
sion main  te  nue entre le « pou  voir commis » et le « pou  voir commet  tant » 
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qui, comme l’écrit Marcel Gauchet, « pour pas  ser par le renon  ce  ment à la 
par  ti  cipation directe, n’en mobi  lise pas moins une forme d’impli  ca  tion où 
la mani  fes  ta  tion des opi  nions à part et en face de celle des repré  sen  tants 
joue un rôle essen  tiel »1.

De ce point de vue, le dis  cours des repré  sen  tants vénézuéliens n’est 
pas uni  voque. D’un côté, par le sys  tème élec  to  ral adopté et les droits et 
devoirs reconnus aux commet  tants, il est pos  tulé que ceux- ci doivent être 
régu  liè  re  ment consul  tés et qu’ils dis  posent du droit d’inter  ve  nir dans et hors 
du champ de la repré  sen  ta  tion. Mais de l’autre, cet espace d’expres  sion est 
res treint et les inter  ven  tions du public, des citoyens et des opposants, sont 
contrô  lées. Nous retrou  vons ici la dis  tinction entre l’opi  nion du public, 
syno  nyme à l’époque de caco  pho  nie, d’insta  bi  lité, propre aux opi  nions 
popu  laires ; et l’Opi  nion Publique, résul  tat de la dis  cus  sion des hommes 
éclai  rés fai  sant usage de leur rai  son. Le régime repré  sen  ta  tif est dès lors 
défi ni comme le gou  ver  ne  ment de l’opi  nion ins  ti  tuée en juge.

Dans cette perspec  tive, le Congrès élu en octobre 1810 ser  vira 
d’échelle d’obser  va  tion pour ana  ly  ser le posi  tion  ne  ment des dif  fé  rentes 
compo  santes de cette nou  velle entité dans sa phase de mise en consti  tution, 
dans la mesure où il est le lieu d’éla  bo  ra  tion du pro  jet consti  tution  nel de 
la future nation mais aussi l’espace où sont phy  si  que  ment et « paci  fi   que -
ment » confron  tés le centre et des péri  phéries à tra  vers leurs repré  sen  tants 
res  pec  tifs. Pour ce faire, deux témoins sont à notre dis  po  si  tion : les débats 
occa  sion  nés par l’éven  tua  lité de la divi  sion de la pro  vince de Caracas, 
puis par le trans  fert du siège du Congrès hors de la capi  tale, moti  vés par 
la crainte de la tyran  nie du centre et de son opi  nion.

L’acéphalie du royaume : la mort du centre 

et la revanche des marges

En réponse à la crise monar  chique qui secoue l’Espagne depuis 
l’inva  sion napo  léo  nienne de 1808, qui a privé l’empire d’un monarque 
légi  time, une junte conser  va  trice des droits du monarque Ferdinand VII 
est consti  tuée à Caracas le 19 avril 1810. En juin, sans que l’indé  pen  dance 
ne soit réel  le  ment envi  sa  gée, il est décidé de pro  cé  der à l’élec  tion de repré -
sen  tants afi n de rédi  ger une consti  tution. Ce Congrès consti  tuant siège de 
mars 1811 à avril 1812 ; il déclare l’indé  pen  dance abso  lue du Venezuela, 
le 11 juillet 1811 et la Consti  tution en décembre de la même année.

(1) Marcel GAUCHET, La révo  lu  tion des pou  voirs, Paris, Gallimard, 1995, p. 63.
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Dès le début du pro  ces  sus, il existe une farouche volonté de prou -
ver que l’on est apte à prendre en main, dans un pre  mier moment le sort 
de la Nation espa  gnole, puis du Venezuela comme nou  vel espace sou  ve -
rain. Dans cette perspec  tive, c’est aux vecinos2 de la capi  tale qu’il revient 
de rendre à la pro  vince sa dignité poli  tique. La junte pro  vi  soire de gou -
ver  ne  ment, fon  dée en avril 1810, diri  gée par les « lumières des sages »3, 
atteste ainsi de l’exis  tence, sur le continent amé  ri  cain, d’une alter  na  tive 
pos  sible au nau  frage poli  tique de la métro  pole. Nau  frage poli  tique et illé -
gi  ti  mité des nou  velles auto  ri  tés pénin  su  laires s’ajoutent au dis  crédit de 
la dynas  tie des Bourbons qui, par leur renon  ce  ment au trône, ont prouvé 
leur inca  pa  cité à gérer l’empire, signant ainsi, pour les créoles, la mort du 
centre et le droit de cha  cune des enti  tés consti  tuant cet empire à re fonder 
en son sein le pacte détruit. Pre  mière à répondre au second affront des 
auto  ri  tés pénin  su  laires en termes de repré  sen  ta  tion4, Caracas se pose 
immé  dia  te  ment comme l’épi  centre de la révo  lu  tion amé  ri  caine et par  tant, 
comme le nou  veau centre poli  tique, sou  ve  rain et légi  time à par  tir duquel 
le Venezuela doit opé  rer sa régé  né  ra  tion poli  tique et morale.

C’est pré  ci  sé  ment cette réor  ga  ni  sa  tion à par  tir de Caracas que le 
Congrès consti  tution  nel élu en novembre 1810 per  met d’obser  ver, dès lors 
qu’il appa  raît comme le pen  dant poli  tique de ce centre sym  bo  lique que 
fi gure Caracas dans la pre  mière phase de la rup  ture avec la métro  pole5. 
Il des  sine en outre ce que j’ai appelé une géo  gra  phie spa  tiale et socio -
cultu  relle du ter  ri  toire et de ses habi  tants, qui passe par une défi   ni  tion des 
espaces et des « groupes » mar  gi  naux les  quels, par retour, contri  buent à 
légi  ti  mer, pour ses par  ti  sans, la voca  tion de Caracas à fi gu  rer le centre des 
Lumières, de la Révo  lu  tion et, fi na  le  ment, de la nou  velle nation.

(2) Habi  tant d’une ville ou d’un village, qui jouit du droit de cité, ce qui implique des condi -
tions par  ti  cu  lières de rési  dence, une mai  son connue, l’absence d’indi  gnité. Le vecino repré  sente le 
peuple dans sa par  tie noble et doit concou  rir à la défense de la cité les armes à la main.

(3) « Venezuela : Manifi esto de la Junta de la Provincia de Mé rida », Gazeta de Caracas, 
mardi 27 novembre 1810.

(4) De fait, et dans une logique simi  laire à celle qui avait déjà pré  valu en 1809 pour l’élec -
tion des repré  sen  tants à la Junte Cen  trale, par le décret 14 jan  vier 1810, le Conseil de Régence fi xe le 
nombre de repré  sen  tants aux futures Cortès de Cadix à 30 pour l’Amérique et les Phi  lip  pines contre 
plus de 250 pour la seule Pénin  sule. Sur cette ques  tion cf. Marie- Danielle DEMELAS, François- Xavier 
GUERRA, « Un pro  ces  sus révo  lu  tion  naire méconnu : l’adop  tion des formes repré  sen  ta  tives modernes 
en Espagne et en Amérique,  1808-1810. », Cara  velle, no 60, Toulouse, 1993, p.  5-57.

(5) Centre sym  bo  lique fondé pour par  tie sur le pres  tige qu’elle a acquis lors de la réor  ga -
ni  sa  tion admi  nis  tra  tive liée aux réformes bourbo  niennes de la seconde moi  tié du XVIIIe siècle, en lui 
octroyant de nou  velles pré  ro  ga  tives admi  nis  tra  tives et judi  ciaires. Or cer  taines villes refusent cette 
nou  velle supré  ma  tie et ces riva  li  tés ne man  que  ront pas de res  sur  gir au cours des débats au Congrès 
sur la forme à don  ner à la nou  velle entité sou  ve  raine qu’est le Venezuela.

OPI  NION PUBLIQUE ET REPRÉ  SEN  TA  TION
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Une géo  gra  phie sociale de l’opi  nion

Cette mor  pho  logie socio  cultu  relle de l’opi  nion, telle que décli  née 
par les repré  sen  tants, se pré  sente sous la forme d’un trip  tyque compre -
nant le peuple igno  rant, les élites éclai  rées et les cor  rup  teurs de l’opi  nion. 
Ce schéma est posé dès 1810, au moment de l’annonce de la créa  tion de 
la junte de Caracas, le 19 avril. Cette conjonc  ture d’avril est d’ailleurs pré -
sen  tée comme le triomphe de l’opi  nion ; celle qui, écra  sée par trois siècles 
de des  po  tisme et rési  dant en tout homme, n’avait jamais eu l’occa  sion de 
se mani  fes  ter :

« Les socié  tés acquièrent la liberté civile qui les consti  tue comme 
telles lorsque l’opi  nion publique retrouve son pou  voir et lorsque les jour -
naux, qui sont ses porte- parole, acquièrent l’infl u  ence qu’ils doivent avoir 
à l’inté  rieur et dans les autres pays […] »6.

Tou  te  fois, en dehors de ces épi  sodes où l’union des opi  nions est 
pro  cla  mée pour confé  rer un sur  croît de légi  ti  mité aux actes des repré  sen -
tants, le peuple est consi  déré comme « une masse igno  rante », c’est le 
vulgo, la plèbe aux opi  nions désor  don  nées.

Le peuple igno  rant

De fait, si cette pro  cla  ma  tion du réveil de l’opi  nion pré  sup  pose 
son exis  tence latente, uni  que  ment obnu  bi  lée par les « trois siècles de des -
po  tisme », il est néces  saire qu’elle soit enca  drée, cana  li  sée. L’opi  nion 
popu  laire est par consé  quent frap  pée de carac  té  ris  tiques majo  ri  tai  re  ment 
néga  tives ; si le peuple est bon par nature, il n’est pas suf  fi   sam  ment éclairé 
pour pra  ti  quer le libre exer  cice de sa rai  son. En outre, cette opi  nion popu -
laire est insai  sissable dès lors qu’elle est, dans son essence, presque tou -
jours orale. Oralité qui, à par  tir du XVIIIe siècle, est « désa  cra  li  sée » dès lors 
que les « Lumières acceptent avec réti  cence le mot parlé, trop vague, trop 
pauvre » et que l’on rabat sou  vent l’oralité du côté du peuple7. C’est ainsi 
que tout en affi r  mant au préa  lable sa convic  tion quant à la néces  sité de per -
mettre au pueblo d’user de ses droits, l’auteur d’un article sur les risques 
de dis  so  lu  tion du corps social met en garde contre les dan  gers de débor  de -
ment. Il prend alors soin de dis  so  cier du peuple, la mul  ti  tude qui « tout en 

(6) Gazeta de Caracas, vendredi 27 avril 1810.
(7) Arlette FARGE, Essai pour une his  toire des voix au dix- huitième siècle, Paris, Bayard 

édi  tions, 2009, p. 25 et p. 12.
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étant mue par l’ins  tinct de ses véri  tables inté  rêts n’est pas tou  jours à la hau -
teur des moyens néces  saires pour les atteindre, parce que le des  po  tisme, 
la concus  sion et la véna  lité ont suivi, dans leurs manœuvres, des che  mins 
sou  ter  rains et tor  tueux afi n de miner l’État, semant la méfi ance »8.

Dès lors, cet ins  tinct pour la liberté se méta  mor  phose le plus sou  vent 
en force de dis  so  lu  tion et devient une arme entre les mains des enne  mis 
de l’ordre et de l’unité. Par consé  quent, la mul  ti  tude, prompte aux sur -
sauts tumultueux, ren  voie bien à ces classes indé  fi   nies et indé  fi   nis  sables 
qui, tout en étant incluses dans le pueblo, n’en demeurent pas moins sans 
visage. Il y a deux foules : celle, sédi  tieuse, iden  ti  fi ée à la mul  ti  tude, cette 
masse incontrô  lable ; et la foule en liesse venant mani  fes  ter son sou  tien 
aux élites éclai  rées, et dont le modèle est celle du 19 avril 1810. Cette der -
nière conforte, par son volume, la légi  ti  mité poli  tique en tant qu’éma  na -
tion de la volonté géné  rale. Mais, dans les deux cas, c’est mal  gré tout son 
carac  tère mou  vant qui, telle une « mer tem  pé  tueuse », enva  hit les rues et 
bien  tôt les urnes, et dont la « furie atterre les hommes expé  ri  men  tés qui, 
endor  mis dans la tran  quillité des cabi  nets, n’ont pas encore la vaillance 
pour se jeter dans les fl ots en colère et conduire le navire de l’État exposé 
à som  brer à chaque pas »9.

D’où cette néces  sité impé  rieuse, maintes fois répé  tée, de « fi xer 
l’opi  nion publique contre le des  po  tisme »10, même si, comme le sou  ligne 
le député Juan Germán Roscio en mai 1811, du temps sera néces  saire pour 
y par  ve  nir11. À deux autres reprises quelques mois plus tard, il reprend les 
mêmes argu  ments pour jus  ti  fi er leur pru  dence, notam  ment sur l’oppor  tu -
nité de décla  rer l’indé  pen  dance. Il le fait tout d’abord publi  que  ment, lors de 
la ses  sion du 5 juillet, mais éga  le  ment dans une lettre datée du 7 sep  tembre. 
Selon lui, il conve  nait de ne pas alar  mer le peuple, celui- ci ne dis  po  sant pas 
« des lumières néces  saires pour accueillir ces inno  va  tions sans scan  dales ni 
troubles » ; et il invoque une fois encore la res  pon  sa  bi  lité du des  po  tisme anté -
rieur et déclare qu’il appar  tient aux hommes éclai  rés de pro  té  ger la Patrie 
de la « tem  pé  tueuse exci  ta  tion des opi  nions qui ne dis  posent d’aucune règle 
pour se for  mer » et qui ont été « abru  ties par le des  po  tisme. »12.

(8) « Egoismo o espíritu de facción. », Gazeta de Caracas, vendredi 11 mai 1810.
(9) Ibid.
(10) « Nuevo Reyno de Granada », Gazeta de Caracas, 12 octobre 1810.
(11) Juan Germán ROSCIO, « carta del 6 de mayo de 1811 », Correspondancia con 

D. González y Mendoza, Archives de la Fon  da  tion Boulton, Caracas.
(12) « Documentos relativos al decreto del Congreso de 13 de julio de 1811 », Textos 

ofi ciales de la Pri  mera República, Caracas, Biblioteca de la Academia Nacional de la His  to  ria, 1959, 
vol. 1, p.  131-132.
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On mesure mieux dès lors pour  quoi les élec  tions des dépu  tés, fi n 
1810, pla  cées sous le signe de la régé  né  ra  tion poli  tique, ainsi que l’ouver -
ture des ses  sions du Congrès en mars 1811, tout en mar  quant une nou -
velle célé  bra  tion du peuple pro  clamé sou  ve  rain, n’en cor  res  pondent pas 
moins à la fi n théo  rique de son inter  ven  tion dans la mesure où il a désor -
mais placé sa confi ance entre les mains des hommes éclai  rés char  gés de 
le repré  sen  ter. Les débats et inci  dents qui émaillent son fonc  tion  ne  ment 
l’attestent à de nom  breuses reprises et, en toute logique, cet impé  ra  tif 
d’union et de neu  tra  li  sa  tion des opi  nions désor  don  nées est de la res  pon  sa -
bi  lité des hommes éclai  rés, deuxièmes pro  ta  go  nistes du tableau.

Les hommes éclai  rés et les sages, fon  de  ment de l’opi  nion publique

Parmi ces hommes éclai  rés il y a, d’une part, les vecinos, appe  lés 
tout à la fois à sou  te  nir les actions des repré  sen  tants et à se poser en garde-
 fous face aux pos  sibles débor  de  ments de la mul  ti  tude. Ils incarnent en 
quelque sorte le ver  sant paci  fi que du peuple venu sou  te  nir, dès le 19 avril, 
l’action des élites. Ce sont les citoyens et les vrais patriotes, eux aussi 
effrayés par les agis  se  ments de la foule igno  rante et pas  sion  née, prompte 
à la licence.

Il convient dès lors de s’inter  ro  ger sur l’iden  tité de cette par  tie de 
la popu  la  tion qui compose la « par  tie saine » de Caracas et, au- delà, des 
villes ral  liées au mou  ve  ment qu’elle a impulsé. Avant toute chose, sou -
li  gnons que les men  tions de cette nature, éparses dans le cor  pus, se pré -
sentent sous deux formes, à savoir des clas  si  fi   ca  tions par groupes et celles 
qui dis  tinguent des per  sonnes en fonc  tion de qua  li  tés par  ti  cu  lières.

Concer  nant les groupes, le terme le plus usité est celui de « classe », 
asso  cié à des adjec  tifs qui en déter  minent les qua  li  tés, morales avant tout, 
et celui de « corps ». Les habi  tants de Caracas, dans un article où il leur 
est demandé d’accor  der leur confi ance à l’État, sont inter  pel  lés en des 
termes qui l’illus  trent par  fai  te  ment :

« Classes hon  nêtes et nom  breuses, si utiles à l’état qui vous pro  tège, 
que votre sim  pli  cité n’entre jamais dans les cal  culs de l’ambi  tion »13.

On retrouve bien ici, non seule  ment les qua  li  tés morales évo  quées 
ci- dessus, mais éga  le  ment la notion d’uti  lité qui fait réfé  rence, outre 
l’exer  cice d’une acti  vité, à une fonc  tion utile à la société et qui contri  bue 

(13) « Ilustres y Pacífi cos Caraqueños », Gazeta de Caracas, mardi 30 octobre 1810.
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à sa richesse, au prin  cipe d’uti  lité en termes de capa  cité – et donc de droit 
– à expri  mer, notam  ment par le biais du vote, son opi  nion sur la chose poli -
tique. Dans ce contexte, le nombre est une force bien plus qu’un dan  ger ; 
il répond, en s’y oppo  sant, à la mul  ti  tude. À ces classes hon  nêtes cor  res -
pondent des caté  go  ries à carac  tère éco  no  mique, aux  quelles sont asso  ciées 
ici aussi des qua  li  tés morales. C’est en fonc  tion de cette double appar  te -
nance que l’on acquiert le droit, là encore, de s’expri  mer.

« L’homme de bien, l’hon  nête père de famille, l’utile arti  san, le 
ministre intègre, le tra  vailleur simple et le prêtre fervent, n’ont pas besoin 
d’un talent auda  cieux pour expri  mer au Gou  ver  ne  ment leurs sen  ti  ments, 
et contri  buer de cette façon au bon  heur de la Patrie »14.

Une seconde caté  go  rie est consti  tuée par les élites elles- mêmes, 
dont une par  tie forme le corps des repré  sen  tants, les autres s’éri  geant en 
sages éclai  rés dont les lumières sont requises, non seule  ment pour aider 
les repré  sen  tants dans leur tâche réfor  ma  trice, mais aussi pour éclai  rer 
le peuple igno  rant. C’est selon ce prin  cipe que la Junte pro  vin  ciale de 
Mé rida annonce son ral  lie  ment à Caracas, en novembre 1810 :

« Sou  te  nue par la confi ance des Pueblos, gui  dée par les lumières des 
Sages, elle a déjà exprimé les résul  tats de ses déli  bé  ra  tions et elle don  nera 
bien  tôt de nou  veaux témoi  gnages de son patrio  tisme, de son dés  in  té  rêt et 
de son ardent dés  ir de se sacri  fi er pour le bien des Pueblos qui l’ont inves -
tie de l’auto  rité suprême »15.

De même, en mars 1811, le Congrès fait publier un avis offi   ciel 
dans lequel tous les hommes ins  truits sont appe  lés à sou  mettre leurs pro -
jets de consti  tution, qui seront publiés dans la Gazette, contri  buant ainsi 
« à une œuvre de la plus grande impor  tance avec leurs lumières et leurs 
connais  sances »16.

Les cor  rup  teurs de l’opi  nion

Cette troi  sième facette du trip  tyque adopte deux fi gures concur -
rentes mais complé  men  taires. Jus  qu’en 1810, ce sont les agents des 

(14) Ibid.
(15) « Manifi esto de la Junta Pro  vin  cial de Mé rida », Gazeta de Caracas, 27 novembre 

1810.
(16) « Aviso ofi cial », Gazeta de Caracas, vendredi 22 mars 1811.
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ténèbres, du des  po  tisme, ce sont les Espa  gnols euro  péens, tou  te  fois 
jamais clai  re  ment dési  gnés comme tels. Dans un second temps, à par  tir 
du moment où les élites créoles éclai  rées ont pris en charge de se gou  ver -
ner elles- mêmes, s’y ajoutent deux caté  go  ries d’acteurs. D’une part, tous 
ceux qui conti  nuent de reconnaître les auto  ri  tés pénin  su  laires, à savoir les 
repré  sen  tants des pro  vinces rebelles de Coro, Maracaibo, Guyana et leurs 
alliés ; de l’autre ceux qui, dans l’ombre, au sein même des pro  vinces et 
villes patriotes, tentent, en usant de la cré  du  lité du peuple, de semer la 
dis  corde et de pro  vo  quer la chute des nou  velles auto  ri  tés en pro  fé  rant et 
divul  guant de fausses nou  velles mais aussi en calom  niant les nou  veaux 
repré  sen  tants. Les auto  ri  tés de Coro sont ainsi accu  sées d’avoir, « par 
l’intrigue et au nom de l’égoïsme, faussé l’opi  nion publique »17 et abusé 
la popu  la  tion en pro  cla  mant leur fi dé  lité au monarque.

Ce sont donc ici deux légi  ti  mi  tés concur  rentes qui s’affrontent en 
se dis  pu  tant la seule fi gure à même de ral  lier le peuple : le roi. Cette 
compé  tition pour la cap  ta  tion de la fi gure tuté  laire du monarque est remar -
qua  ble  ment illus  trée dans un article de la Gazeta de Caracas :

« Non content de nous trai  ter de traîtres et de sédi  tieux, de vio  ler le 
droit sacré des Gens en la per  sonne de nos émis  saires de paix et de confé -
dé  ra  tion et de nous déni  grer auprès de la Nation Bri  tan  nique notre alliée 
[…], il [le Cabildo de Coro] a tenté d’abu  ser les Cabildos voi  sins de son 
dis  trict et de répandre des nou  velles sub  ver  sives à l’encontre de la paix et 
de la fra  ter  nité, afi n de miner sour  de  ment l’opi  nion publique sous cou  vert 
de la loyauté au Roi […] »18.

C’est pour  quoi, lorsque s’engage le débat sur la décla  ra  tion d’indé -
pen  dance et son oppor  tu  nité au regard de l’état d’esprit de la popu  la  tion, 
nombre de dépu  tés consi  dèrent que l’aban  don de la reconnais  sance de 
Ferdinand VII est le seul moyen d’abattre ces intri  gants ou pour le moins 
de neu  tra  li  ser, en la ren  dant illé  gi  time, leur capa  cité d’action.

« Le pre  mier [argu  ment] est lié au carac  tère fl uc  tuant de l’opi  nion 
publique et à la néces  sité de la fi xer, le pire étant que domine celle des 
Espa  gnols euro  péens, qui jusque- là ont capté la faveur popu  laire car ils 

(17) « Alocución a las Autoridades y vecinos de los Distritos comarcanos de la Ciudad de 
Coro, 22 de mayo de 1810 », dans Actas del 19 de Abril de 1810. Documentos de la Suprema Junta 
de Caracas, Caracas, Consejo Muni  ci  pal, 1960, vol. 1. p. 110.

(18) J. TOMÁS, « Establecimiento de un Tri  bu  nal de Seguridad Pública », Gazeta de Caracas, 
22 juin 1810.
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sont les hommes les plus puis  sants, et parce qu’ils avaient beau  coup 
d’infl u  ence dans le gou  ver  ne  ment des  po  tique anté  rieur ; et le second est 
que sous le voile de Ferdinand VII les machi  na  tions ne ces  se  ront pas, de 
même que les intrigues et les manœuvres qui ont contri  bué à trou  bler la 
paix et la tran  quillité dont nous pour  rons jouir avec la plus grande force 
en décla  rant notre indé  pen  dance abso  lue […] »19.

À ces pre  miers enne  mis et cor  rup  teurs de l’opi  nion, s’ajoutent 
ceux qui tentent de ne faire pré  va  loir que leurs inté  rêts par  ti  cu  liers : les 
fac  tions, les égoïstes, qu’ils soient acteurs col  lec  tifs (les muni  ci  pa  li  tés, 
la Société patrio  tique de Caracas) ou indi  vi  duels, en par  ti  cu  lier les ambi -
tieux, les déma  gogues qui tentent d’abu  ser l’opi  nion publique en don  nant 
une fausse inter  pré  ta  tion des lois édi  tées par les repré  sen  tants et d’ame  ner 
la mul  ti  tude à se sou  le  ver ; ou encore ceux qui, lors des élec  tions, essaient 
d’infl u  en  cer des citoyens peu au fait de cette nou  velle pra  tique et se pré -
valent indû  ment du titre de « repré  sen  tants »20. Toute l’ambi  va  lence, voire 
le fl ou, du concept de repré  sen  ta  tion est ici clai  re  ment énon  cée et indis  so -
ciable de celui d’opi  nion publique en tant que « l’un des concepts cen  traux 
de la moder  nité poli  tique »21. Or ces cor  rup  teurs de l’opi  nion sont d’autant 
plus dan  ge  reux que, dans leur majo  rité, ils appar  tiennent eux aussi au 
monde des élites éclai  rées. Ils dis  posent donc d’armes d’autant plus redou -
tables qu’elles sont iden  tiques pour séduire le peuple et confondre l’hon -
nête citoyen et le patriote. Cette géo  gra  phie sociale s’arti  cule et s’enri  chit 
d’une géo  gra  phie ter  ri  toriale qui divise bien plus encore les repré  sen  tants 
en ce qu’elle les concerne direc  te  ment, selon qu’ils sont, ou non, dépu -
tés de la capi  tale, de la pro  vince de cette capi  tale. Un véri  table débat sur 
le siège de l’opi  nion publique éclai  rée s’engage ici, ce qui ne laisse pas 
d’être révé  la  teur d’une appré  hen  sion elle aussi très frag  men  tée de la repré -
sen  ta  tion (et de la nation), d’autant qu’elle se double d’une lutte pour le 
pou  voir au sein du Congrès, mais éga  le  ment de l’Exé  cu  tif22.

(19) Gabriel PÉREZ PAGOLA (député de Ospino, pro  vince de Caracas), « Sesión del 3 de julio 
de 1811 », dans Libro de Actas del Supremo Congreso de Venezuela.  1811-1812, Caracas, Biblioteca 
de la Academia Nacional de la His  to  ria, 1960, vol 1, p.  119-120.

(20) Nicolás BRICEÑO, « Sesión del 25 de junio de 1811 », dans Libro de Actas del Supremo 
Congreso de Venezuela.  1811-1812, op. cit., p. 113.

(21) Noemí GOLDMAN, « Legitimidad y deliberaciones : el concepto de opinón pública 
en Iberoamérica,  1750-1850 », dans Diccionario Político y Social del Mundo Hispanoamericano. 
Conceptos Políticos en la era de la revoluciones,  1750-1850, tome I, Madrid, Centro de Estudios 
Políticos y Constitucionales, 2009, p. 981.

(22) Sur ce point, je me per  mets de ren  voyer à mon ouvrage : Le Venezuela indé  pen  dant. Une 
nation par le dis  cours ( 1808-1830), Paris, l’Har  mat  tan, 1996.
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Une géo  gra  phie ter  ri  toriale de l’opi  nion publique

Là aussi la dis  tinction s’éta  blit en fonc  tion des lumières pos  sé  dées. 
De même qu’il existe à l’inté  rieur des villes le vul  gaire et la par  tie saine 
du peuple, selon sa taille et sa posi  tion par rap  port au centre sup  posé 
des lumières et du patrio  tisme (Caracas ou la capi  tale de la pro  vince) 
une ville est ou non cré  di  tée d’une opi  nion publique éclai  rée. C’est pour -
quoi, contrai  re  ment à l’appré  hen  sion sociale de l’opi  nion, il n’y a pas de 
consen  sus quant à l’ana  lyse de la situa  tion. Si tous conviennent que l’opi -
nion publique éclai  rée réside théo  ri  que  ment dans les villes, il existe de 
fortes diver  gences quant à celles qui jouissent de cette qua  lité.

Pour les uns, seule Caracas concen  tre  rait en son sein les rares 
lumières dont dis  pose le pays. D’où cette dyna  mique sou  vent évo -
quée d’un pre  mier pro  ces  sus de dif  fu  sion géo  gra  phique de l’opi  nion 
publique depuis Caracas, qui aurait voca  tion à se pro  pa  ger uni  ver  sel  le -
ment. C’est ainsi que José de Sata y Busy, député de San Fernando de 
Apure, dans la pro  vince de Barinas, oppose, dans une longue inter  ven -
tion sur le carac  tère inop  por  tun d’un trans  fert du Congrès hors de la 
capi  tale, cette opi  nion publique éclai  rée, ces « véri  tés utiles qui doivent 
gui  der notre conduite » aux « cancans » et à la « fer  men  ta  tion popu -
laire »23.

« L’opi  nion publique n’est pas le pou  voir, mais uni  que  ment la somme 
de toutes les opi  nions qui ne peuvent se for  mer sans connais  sances. Et 
se pourrait- il qu’elles existent chez les ber  gers, les culti  va  teurs ou les 
pay  sans, qui ignorent jus  qu’au nom de ceux qui les gou  vernent ? L’opi -
nion publique, en matière de gou  ver  ne  ment, réside uni  que  ment dans 
les grandes villes et non pas dans les villages et les cabanes, sur  tout en 
Amérique où le gou  ver  ne  ment anté  rieur a tou  jours tenu sous un voile noir 
jus  qu’aux habi  tants de la capi  tale »24.

À l’inverse, les dépu  tés des autres villes de la pro  vince, en par  ti  cu -
lier Valencia qui lui dis  pute le titre de capi  tale, dénient à Caracas ce mono -
pole de l’opi  nion publique éclai  rée, de même que cer  tains dépu  tés des 
autres pro  vinces qui craignent de voir ainsi leur repré  sen  ta  tion amoin  drie. 
Enfi n, cer  tains dépu  tés des petites cités et pueblos, ainsi que ceux qui 

(23) « Sesión del 2 de julio de 1811 », dans Libro de Actas del Supremo Congreso de 
Venezuela.  1811-1812, op. cit., p. 135.

(24) Ibid., p. 142.
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contestent à Caracas cette pri  mauté, consi  dèrent que toute entité urbaine, 
à par  tir du moment où elle sou  ve  raine, dis  pose d’une opi  nion publique. 
Comme l’affi rme Juan José Maya, député de San Felipe dans la pro  vince 
de Caracas, cette oppo  si  tion entre Caracas et les pueblos de l’inté  rieur sup -
po  sés incultes, n’est pas rece  vable dès lors que « l’on sait que ce sont les 
livres, qui donnent l’ins  truc  tion, et qu’ils peuvent être pré  sents n’importe 
où »25. Si d’autres concèdent mal  gré tout un défi   cit de lumières dans les 
pueblos de l’inté  rieur, c’est pour en accu  ser Caracas qui aurait mono  po -
lisé en son sein les esprits éclai  rés, se ren  dant ainsi res  pon  sable de la pau -
vreté et du dépeu  ple  ment des autres pro  vinces. Ce n’est donc pas qu’elles 
man  que  raient d’hommes éclai  rés mais ils les auraient quit  tées, atti  rés par 
les lumières de la capi  tale.

Cette per  cep  tion duale du ter  ri  toire et de ses membres se révèle de 
façon très signi  fi   ca  tive à l’occa  sion des débats sur la divi  sion de la pro -
vince de Caracas et l’éven  tua  lité du dépla  ce  ment du Congrès.

Le débat sur la divi  sion de la pro  vince de Caracas (juin- juillet 1811)

Au- delà du débat théo  rique qui ren  voie à la repré  sen  ta  tion et à la 
nature de l’espace repré  senté, une nation Une, Sou  ve  raine, dotée d’un pou -
voir unique, ou une jux  ta  po  si  tion de sou  ve  rai  ne  tés ter  ri  toriales poten  tiel  le -
ment concur  rentes et qui sup  posent une mul  ti  pli  cité d’opi  nions promptes 
à repré  sen  ter, non pas tant l’inté  rêt géné  ral mais « la caco  pho  nie propre 
aux opi  nions indi  vi  duelles », c’est la défi   ni  tion même de ces fron  tières 
ter  ri  toriales qui pose pro  blème. De fait, la rup  ture du pacte suppose-  t-elle 
qu’il faille redé  fi   nir les limites des pro  vinces dont on a hérité en ce qu’elles 
incarnent l’ordre ancien, le des  po  tisme ? Et sur  tout, dans ce contexte pré -
cis, la supré  ma  tie de l’une d’entre elles sur les autres, en rai  son des règles 
de la consul  ta  tion élec  to  rale n’est- elle pas sans réper  cus  sions sur la repré -
sen  ta  tion ? D’où l’hypo  thèse de cer  tains de faire table rase des limites 
héri  tées de la monar  chie, avec un double objec  tif. Mettre fi n d’une part à 
l’hégé  mo  nie de Caracas et de sa pro  vince sur le reste du pays, mais aussi 
dans sa propre pro  vince, per  met  tant ainsi à cer  taines villes qui n’ont rien 
à lui envier en matière de popu  la  tion, richesses, « lumières », de deve  nir 
capi  tale de pro  vince ; d’autre part mettre fi n aux anciens confl its de sou  ve -
rai  neté entre les autres pro  vinces. Il en va, selon le député F. Peñalver, à 
l’ori  gine du débat sur la divi  sion, de l’ave  nir même du pays :

(25) Ibid., p. 145.
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« La régé  né  ra  tion à laquelle nous sommes par  ve  nus serait inutile, si la 
pré  pon  dé  rance poli  tique de Caracas, la concen  trant en elle- même, lais  sait 
les autres pueblos dans l’igno  rance, l’apa  thie et la misère dans laquelle les 
tenait le des  po  tisme anté  rieur, et expo  sés à être domi  nés des  po  ti  que  ment 
par une seule pro  vince, ou plu  tôt par une seule ville »26.

Pour sa part, le député de la ville de Barquisimeto, dans la pro -
vince de Caracas, refuse que l’on pour  suive plus avant la dis  cus  sion tant 
que l’on n’aura pas donné la pos  si  bi  lité aux pueblos de l’inté  rieur de la 
pro  vince de faire connaître les rai  sons qui les poussent à demander leur 
sépa  ra  tion. Il demande donc que ces der  niers éta  blissent un véri  table état 
de leur situa  tion (popu  la  tion, res  sources ter  ri  toriales, état de l’agri  culture, 
du commerce…) à même de jus  ti  fi er cette demande qu’il juge par ailleurs 
« ration  nelle » et « conforme à l’ordre des choses ». Enfi n, il consi  dère, 
contrai  re  ment à ses détrac  teurs, que la divi  sion est l’unique moyen de 
mettre fi n aux confl its qui, dit- il, opposent, depuis des géné  ra  tions, non 
seule  ment cer  taines villes de cette pro  vince, mais éga  le  ment des pro  vinces 
entre elles, notam  ment Coro contre Caracas27.

Mais en deman  dant ainsi la consul  ta  tion préa  lable de toutes 
les par  ties concer  nées, qu’elles dis  posent ou non de repré  sen  tants au 
Congrès, il pose toute la ques  tion de la repré  sen  ta  ti  vité des corps inter -
mé  diaires comme sup  ports de l’opi  nion. C’est ainsi que ce débat est 
l’occa  sion d’une véri  table guerre d’opi  nion qui oppose les corps et 
indi  vi  dus consti  tuant ces pueblos, et leurs muni  ci  pa  li  tés. En effet, les 
par  ti  sans de la divi  sion refusent de consi  dé  rer comme valides les repré -
sen  ta  tions des Cabildos, dès lors qu’ils se pro  noncent contre la divi  sion, 
selon eux contre toute évi  dence. Ils sont alors accu  sés d’avoir « opiné » 
en fonc  tion de leurs propres inté  rêts et d’avoir mani  pulé les habi  tants. 
Ceci consti  tue, selon Peñalver, un argu  ment sup  plé  men  taire en faveur 
d’une divi  sion des pro  vinces, laquelle, en mul  ti  pliant le nombre des gou -
ver  ne  ments, les ren  drait plus proches de la popu  la  tion. Ils pour  raient 
ainsi remé  dier au manque de lumières si sou  vent dénoncé et se faire un 
écran entre celle- ci et les fac  tions ; mis  sion que ne peut rem  plir Caracas, 
par trop éloi  gné. Dans le même sens, cer  tains mettent comme préa  lable 
indis  pen  sable que les membres des nou  veaux gou  ver  ne  ments soient des 
per  sonnes exté  rieures suf  fi   sam  ment ins  truites pour pou  voir éclai  rer les 
pueblos et évi  ter la mul  ti  pli  cation des luttes pro  vin  ciales. C’est ainsi que 

(26) « Sesión del 12 de junio de 1811 », Publicista de Venezuela, jeudi 4 juillet 1811.
(27) Juan José MAYA, « Sesión del 25 de junio de 1811 », p.  113-114.
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Briceño réagit vio  lem  ment à l’envoi de docu  ments par trois villes oppo -
sées à la divi  sion.

« Les mêmes papiers que l’on vient de lire nous per  suadent très bien 
de la néces  sité de consti  tuer deux gou  ver  ne  ments pro  vin  ciaux à l’inté  rieur 
de cette pro  vince de Caracas, puisque ces hommes qui parlent à Puerto 
Cabello, Turmero et Maracay s’opposent à la divi  sion de la pro  vince en 
deux de plus, sans aucune rai  son, en affi r  mant seule  ment que l’on dimi  nue -
rait les forces de la Confé  dé  ra  tion contre la cause de Caracas etc., c’est-  
à-dire : ces hommes se trompent sur les prin  cipes, croyant que la sépa  ra  tion 
de Valencia, Barquesimeto serait la même que celle de Coro et Maracaibo. 
C’est pour  quoi il est indis  pen  sable que les gou  ver  ne  ments qui seront consti -
tués éclairent les habi  tants, ce que ne peut faire Caracas en rai  son de la dis -
tance […]. D’autre part, ces lieu  te  nants, comman  dants d’armes et autres 
employés de l’État, prennent indû  ment la voix des pueblos, les pré  sen  tant 
comme ayant une façon de pen  ser qui est dif  fé  rente de celle qu’ils ont en 
réa  lité. Tout ceci nous convain  quant de l’urgence qu’il y ait davan  tage de 
gou  ver  ne  ments dans l’inté  rieur, les  quels connais  sant la police, les lumières 
etc, de leurs habi  tants, leur fassent connaître leurs droits et les défendent, 
sans se lais  ser repré  sen  ter par des hommes qui les trompent […] »28.

Ce sont en pre  mier lieu les pueblos-villes qui sont consi  dé  rés ici 
comme sou  ve  rains légi  times. Ils sont en outre por  teurs d’iden  tité et garants 
de la pros  pé  rité locale, ce qui consti  tue un argu  ment sup  plé  men  taire en 
faveur d’une divi  sion du ter  ri  toire res  pec  tant ces petites enti  tés. En effet, 
outre la liberté – et l’éga  lité – ainsi assu  rées à cha  cun des pueblos dans le 
débat poli  tique, elle per  met  trait une ges  tion adap  tée à leurs par  ti  cu  la  ri  tés, 
seule à même d’amé  lio  rer les res  sources de leur ter  ri  toire en « agri  culture, 
indus  trie, édu  ca  tion, bonnes mœurs, admi  nis  tra  tion de la jus  tice29 » et, 
de ce fait, d’éla  bo  rer des lois adap  tées. À tra  vers cette énu  mé  ra  tion, nous 
per  ce  vons à quel point l’expres  sion des inté  rêts par  ti  cu  liers est forte, 
confi rmant une concep  tion frag  men  tée de la repré  sen  ta  tion et la dif  fi   culté 
à accep  ter une auto  rité cen  trale sans y voir immé  dia  te  ment une atteinte 
aux infra- souverainetés. À l’inverse, pour les adver  saires de la divi  sion de 
la pro  vince, celle- ci serait avant tout syno  nyme d’anar  chie et de dis  lo  ca -
tion du corps poli  tique, d’autant qu’ils consi  dèrent que cela ne ferait que 

(28) « Sesión del 25 de junio de 1811 », p.  112-113.
(29) Fernando PEÑALVER, Sesión del 18 de junio de 1811. El Publicista de Venezuela no 2, 

jeudi 11 juillet 1811.
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favo  ri  ser les luttes de fac  tions qui ren  voient aux tumultes des opi  nions. 
C’est en réfé  rence à cet impé  ra  tif d’union du ter  ri  toire et, par  tant, des opi -
nions, que l’un des dépu  tés invec  tive les par  ti  sans de la divi  sion :

« C’est impos  sible qu’un Royaume divisé puisse sub  sis  ter très long -
temps ; et tous savent que l’opi  nion est divi  sée en autant d’avis que le 
nombre d’indi  vi  dus qui composent l’État du Venezuela, la cause en étant 
l’ambi  guïté et l’in défi ni  tion du sys  tème »30.

C’est éga  le  ment pour cette rai  son que ces dépu  tés sou  haitent que 
le débat soit tran  ché par une Commis  sion interne au Congrès, au sein du 
champ de la repré  sen  ta  tion, et non sous la pres  sion d’opi  nions exté  rieures, 
qu’elles soient indi  vi  duelles ou géo- administratives31. C’est d’ailleurs par 
une remarque tein  tée de dédain que Felipe Fermín Paúl, député de San 
Sebastián, dans la pro  vince de Caracas, rétorque à Peñalver qu’il ne sau  rait 
être ques  tion, en accep  tant de consul  ter toutes les enti  tés de la pro  vince 
de Caracas, de don  ner « le rang de pro  vince à quelques villes pauvres et 
mal  heu  reuses »32. La façon dont le débat est tran  ché ne manque pas, elle 
non plus, d’être signi  fi   ca  tive. Repre  nant les pro  po  si  tions de Miranda qui 
sug  gé  rait, afi n de cou  per court aux sus  pi  cions qui ont frappé les muni  ci -
pa  li  tés, de per  mettre aux pro  prié  taires et aux pères de famille de faire 
entendre leur volonté sur la ques  tion, le Congrès consi  dère, « après avoir 
consulté l’opi  nion publique », inop  por  tune la divi  sion, laquelle ne sau  rait 
en outre être décidée sans avoir, au préa  lable, « entendu la volonté libre 
et paci  fi que des pueblos concer  nés par cette alté  ra  tion poli  tique »33. C’est 
ici la coïn  ci  dence entre opi  nion et ins  tances de repré  sen  ta  tion qui est mise 
en exergue dès lors que le débat porte tout autant sur leur légi  ti  mité res -
pec  tive (pro  vinces, pueblos, corps consti  tués ou Congrès) à faire entendre 
leur voix, que sur les riva  li  tés qui s’expriment à cette occa  sion entre dépu -
tés et muni  ci  pa  li  tés quant à leur légi  ti  mité à « repré  sen  ter » l’opi  nion des 
« pueblos »34.

(30) Francisco Javier YANES, « Sesión del 3 de julio de 1811 », p. 161.
(31) « Sesión del 25 de junio de 1811 », p. 116.
(32) Ibid.
(33) « Sesión extraordinaria del 12 de octubre de 1811 », dans Libro de Actas del Supremo 

Congreso de Venezuela.  1811-1812, op. cit., vol 2, p. 91.
(34) La ses  sion du 27 juin est très éclai  rante à cet égard. Cf. pour une approche plus 

détaillée : Véro  nique HÉBRARD, « Opinión pública y representación en el Congreso Constitucional 
de Venezuela ( 1811-1812) », dans François-Xavier GUERRA et Annick LEMPÉRIÈRE (dir.), Los espacios 
públicos en el mundo iberoamericano, ambiguedades y problemas. Siglos XVIII- XIX, Mexico, FCE-
 CEMCA, 1998, p.  196-224.
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Le second débat, sur le lieu où doit sié  ger le Congrès, consti  tue 
de ce point de vue, une fenêtre d’obser  va  tion d’autant plus inté  res  sante 
qu’il met à jour de façon plus vive encore les confl its entre centres et péri -
phéries.

Le siège du Congrès Consti  tuant : 

les risques de la tyran  nie de l’opi  nion

Conco  mi  tant du pre  mier, le débat sur le siège du Congrès est avant 
tout orga  nisé autour de la ques  tion de l’infl u  ence des opi  nions publiques 
sur le corps des repré  sen  tants. C’est en effet à l’occa  sion de ce débat 
que la plu  ra  lité de l’opi  nion publique, si carac  té  ris  tique du monde his  pa -
nique au moment de la crise monar  chique, est la plus mani  feste, per  met -
tant d’appré  hen  der « le jeu entre le contenu idéa  lisé du concept et ses 
emplois poly  va  lents »35 qui ren  voie à la plu  ra  lité des espaces publics mais 
aussi des anciennes formes de commu  ni  ca  tion et de cir  cu  la  tion. Trois ten -
dances se dégagent au cours de ce débat : les par  ti  sans d’un trans  fert du 
siège du Congrès dans une autre ville du pays ; ceux qui sont favo  rables 
à son main  tien à Caracas ; enfi n, les dépu  tés qui défendent une posi  tion 
plus prag  ma  tique qui, tout en prô  nant son main  tien dans la capi  tale, ne 
fondent pas uni  que  ment leurs argu  ments sur le néces  saire sou  tien de l’opi -
nion éclai  rée de cette ville.

L’argu  ment cen  tral des par  ti  sans du trans  fert, les mêmes en toute 
logique qui prô  naient la divi  sion de la pro  vince, est qu’il per  met  trait de lui 
évi  ter d’avoir à subir la tyran  nie de l’opi  nion publique de Caracas, qui ne 
sau  rait pré  tendre repré  sen  ter l’opi  nion géné  rale du Venezuela. Le député 
Briceño allègue ainsi que l’on ne sau  rait consi  dé  rer Caracas comme 
l’« incar  na  tion » de l’opi  nion géné  rale ici posée comme syno  nyme de 
volonté géné  rale. Il existe, selon lui, autant d’opi  nions publiques que de 
pro  vinces, voire de villes, c’est-  à-dire que d’enti  tés sou  ve  raines36. Pour 
ces dépu  tés, il ne s’agit pas tant de contester la supré  ma  tie de Caracas en 
matière de lumières, que d’invo  quer cette supé  riorité comme une menace 
de tyran  nie de son opi  nion publique qui revêt plu  sieurs visages. D’une 

(35) Noemí GOLDMAN, « Legitimidad y deliberaciones : el concepto de opinón pública en 
Iberoamérica,  1750-1850  », op. cit., p. 983. Sur cette ambi  va  lence et plu  ra  lité de sens du concept 
d’opi  nion publique, aussi bien dans le monde amé  ri  cain qu’en Europe, cf. Javier FERNÁNDEZ 
SEBASTIÁN, « Le concept d’opi  nion publique, un enjeu poli  tique euro- américain,  1750-1850 », in 
Javier FERNÁNDEZ SEBASTIÁN, Joëlle CHASSIN (coord.), L’avè  ne  ment de l’opi  nion publique. Europe et 
Amérique, XVIII-XIX siècles, Paris, L’Har  mat  tan, 2004, p.  9-29.

(36) « Sesión del 2 de julio de 1811 », p.  137-138.
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part, l’opi  nion de la « par  tie saine » de Caracas, qui ne sau  rait être confon -
due avec celle de l’ensemble des habi  tants de la capi  tale, et encore moins 
de la Société Patrio  tique, club poli  tique assez radi  cal qui joue de fait un 
rôle cen  tral dans ces réfl exions sur la tyran  nie de l’opi  nion de Caracas. 
Fon  dée entre fi n 1810 et début 1811, au moment de l’arri  vée de Bolívar et 
Miranda à Caracas, elle a imprimé l’ima  gi  naire des contem  po  rains, voire 
de cer  tains his  to  riens, en rai  son de la radicalité de ses posi  tions et de son 
mode de fonc  tion  ne  ment jugé par trop démo  cra  tique, cer  tains allant jus -
qu’à la qua  li  fi er de « club de Jaco  bins »37, mais lui repro  chant sur  tout de 
s’éri  ger en cen  seur des acti  vi  tés du gou  ver  ne  ment.

Pré  sente sur la scène « publique » grâce à son organe de presse, 
El Patriota de Venezuela et à ses mani  fes  ta  tions publiques remar  quées38, 
la Sociedad Patriótica par  ti  cipe de la nou  velle forme de socia  bi  lité que 
voit appa  raître l’année 1811. Elle se fi xe d’ailleurs pour objec  tif « de dis -
cu  ter et de don  ner son opi  nion sur les matières poli  tiques, dans le même 
temps que ses fi liales […] assu  me  raient la fonc  tion didac  tique d’écoles 
de patrio  tisme »39. En ce sens, elle agit comme un véri  table groupe d’opi -
nion « dont l’esprit jaco  bin est non seule  ment attesté par les accu  sa  tions 
que lui font ses détrac  teurs, mais sur  tout […] sa façon d’agir, voire de se 
pré  sen  ter devant le Congrès le 4 juillet 1811 exi  geant la décla  ra  tion immé -
diate de l’Indé  pen  dance Abso  lue comme opi  nion de cette Société »40. On 
craint donc que cette « opi  nion ne tyran  nise le Congrès, l’opprime et le 
réduise au cas de la Conven  tion Fran  çaise »41.

Le Congrès doit donc se suf  fi re à lui- même ; à par  tir du moment où 
les pueblos ont déposé leur confi ance dans ce corps, il serait légi  time pour 
légi  fé  rer au nom de l’inté  rêt géné  ral, dans la mesure où la mul  ti  pli  cité 
des opi  nions en son sein serait garante de sa repré  sen  ta  tion de l’ensemble 
de la nation. En ren  fort de cette affi r  ma  tion, le fait qu’il s’agisse d’un 
Congrès consti  tuant et qu’il doit, par consé  quent, pou  voir tra  vailler à 

(37) Memorias del Reqente Heredia [1895], Caracas, BANH, 1986, p.  43-44.
(38) En par  ti  cu  lier lors de l’ouver  ture des ses  sions du Congrès et de la commé  mo  ra  tion du 

19 avril.
(39) « Discurso redirigido por un miembro de la Sociedad Patriótica, y leído en el Supremo 

Congreso el día 4 de julio de 1811 », El Patriota de Venezuela no 2, dans Testimonios de la época de la 
emancipación, Caracas, Academia Nacional de la His  to  ria, 1961, p.  313-324. cf. Carole LEAL CURIEL, 
« Tertulias de dos ciudades : modernismo tardío y for  mas de sociabilidad política en la provincia de 
Venezuela », dans François-Xavier GUERRA, Annick A. LEMPÉRIÈRE (dir.), Los espacios públicos en el 
mundo iberoamericano, ambiguedades y problemas. Siglos XVIII- XIX, op. cit,, p.  186-195.

(40) Carole LEAL CURIEL, « El arbol de la discordia », El Bolivarium, Caracas, Universidad 
Simón Bolívar, Año VI, no 6, 1997, p.  161-162.

(41) Fernando PEÑALVER, « Sesión del 2 de julio de 1811 », p.  140-141.
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l’abri de toute pres  sion, « être sans commu  ni  ca  tion »42. Quant à l’argu -
ment de la pos  sible tyran  nie du Congrès lui- même, elle est consi  dé  rée 
peu pro  bable en rai  son de sa consti  tution et de son carac  tère col  lé  gial qui 
per  met aux uns et aux autres de s’éclai  rer et consti  tuer des freins mutuels, 
d’autant que les dépu  tés sont tous des patriotes de la pre  mière heure ; ce 
qui semble consti  tuer une garan  tie suf  fi   sante de leur bonne foi43.

On voit bien ici comment s’arti  culent les concepts d’opi  nion 
publique et de repré  sen  ta  tion, puisque les dépu  tés qui défendent la thèse 
du trans  fert esti  ment que leur élec  tion est un gage de sin  cé  rité et de capa -
cité à œuvrer pour le bien géné  ral, sans avoir à rajou  ter la pres  sion de 
l’opi  nion publique, aussi éclai  rée soit- elle, dès lors qu’elle est en quelque 
sorte déjà pré  sente au sein de l’Assem  blée.

Pour leur part, les par  ti  sans du main  tien à Caracas se fondent sur 
le fait que les dépu  tés, mal  gré leur bonne foi et leur patrio  tisme, sont des 
hommes inex  pé  ri  men  tés dans l’art du gou  ver  ne  ment. Ils ont donc besoin 
de la bous  sole de l’opi  nion publique éclai  rée qui existe en pre  mier lieu à 
Caracas. Sans cette bous  sole ils ne pour  ront par  ve  nir à révé  ler l’évi  dence. 
C’est sur ce point d’ailleurs que Sata y Busy est le plus inci  sif, notam  ment 
lorsque dans l’une de ses réponses à Briceño, élar  gis  sant la défi   ni  tion de 
l’opi  nion publique à l’ensemble des vecinos de Caracas pour lesquels il 
plaide en faveur d’un véri  table droit de cen  sure sur les déci  sions de leurs 
repré  sen  tants, il affi rme :

« Per  sonne ne doute que Caracas est le centre du peu de lumières qui 
existent parmi nous, et qu’ici se trouvent réunis tous ceux qui les détiennent 
ou les cherchent ; ces lumières sont très utiles au Congrès pour rec  ti  fi er 
ses opi  nions. Pour  quoi serait- ce mal que le peuple s’inté  resse à ce qui le 
concerne de si près ? Que l’on cor  rige ses excès, mais que l’on n’appelle 
pas tutelle indé  cente sa juste cen  sure. Le peuple de Caracas sait pen  ser, il 
pense et il a le droit de dire ses opi  nions avec modé  ra  tion et respect ; l’appe -
ler, pour cette rai  son, tyran ou tuteur c’est un per  fi de abus de parole »44.

Et il place on ne peut plus clai  re  ment une par  tie du ter  ri  toire en 
marge de toute capa  cité à exer  cer ce type de fonc  tion lors  qu’il déclare, 
éta  blis  sant une stricte dis  tinction entre sou  ve  rai  neté et pou  voir légi  fé  rant, 

(42) « Sesión del 2 de julio de 1811 », p. 137.
(43) Fermin TORO, de Valencia, pro  vince de Caracas, « Sesión del 2 de julio de 1811 », 

p. 134.
(44) José de SATA Y BUSY, « Sesión del 2 de julio de 1811 », p.  142-143.
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que ce der  nier est du seul res  sort des grandes villes éclai  rées et qu’ailleurs 
nous sommes dans le domaine des opi  nions :

« Je ne m’oppose pas à la sanc  tion des autres villes qui consti  tuent 
le pou  voir et la sou  ve  rai  neté ; mais l’opi  nion publique n’est pas le pou -
voir, elle est uni  que  ment la somme de toutes les opi  nions et ces opi  nions 
ne peuvent se for  mer sans connais  sances ; et pourra-  t-on la trou  ver chez 
les pas  teurs, les culti  va  teurs et les pay  sans qui ignorent jus  qu’aux noms 
de ceux qui les gou  vernent ? L’opi  nion publique, en matière de gou  ver  ne -
ment, réside seule  ment dans les grandes villes et non dans les villages ni 
dans les cabanes, sur  tout en Amérique, où le gou  ver  ne  ment anté  rieur a 
main  tenu sous un voile noir y compris les vecinos des capi  tales […] »45.

Cette prise en compte de l’opi  nion publique de la capi  tale serait dès 
lors le seul moyen de ne pas perdre de vue l’inté  rêt géné  ral, contrai  re  ment 
à ceux qui pré  tendent qu’elle ne peut jaillir que d’un congrès isolé, à l’abri 
de toute infl u  ence. Pour les par  ti  sans du main  tien du Congrès, quelles que 
soient les bonnes inten  tions des dépu  tés, un corps légis  la  tif court tou  jours 
le risque de deve  nir tyran  nique et d’errer s’il n’est pas en commu  ni  ca  tion 
per  ma  nente avec l’Opi  nion, éri  gée en cen  seur des corps consti  tués. C’est 
d’ailleurs à ce point du débat que Miranda, en tant que son Pré  sident, 
mais aussi en témoin ocu  laire de la Conven  tion, défend ouver  te  ment le 
rôle posi  tif que pour  rait jouer la Société Patrio  tique qu’il pré  sente ainsi, à 
mots cou  verts, comme l’arché  type du tiers- pouvoir repré  sen  ta  tif légi  time 
de l’opi  nion. Après s’être déclaré convaincu, recou  rant pour l’occa  sion 
aux exemples fran  çais, athéniens et anglais, que même une assem  blée de 
quarante hommes peut abu  ser de son auto  rité, il déclare :

« […] si l’on écou  tait mieux l’opi  nion publique, et si l’on prê  tait atten -
tion à celle de cette Société Patrio  tique si injus  te  ment déni  grée, on ne 
tom  be  rait pas dans de telles erreurs »46.

Enfi n, à ceux qui dénient à Caracas le droit de s’iden  ti  fi er à l’opi  nion 
géné  rale du Venezuela, il est répondu qu’étant depuis long  temps le siège 
des lumières et la capi  tale du pays, elle consti  tue l’épi  centre de l’Opi  nion 
et comme l’énonce sans ambages Gabriel de Ponte, député de Caracas :

« Le Congrès doit res  pec  ter l’opi  nion publique. Mais laquelle est la 
plus digne d’atten  tion, celle de Caracas ou celle de Valencia ? Ce serait une 

(45) Ibid. p. 142.
(46) Francisco de MIRANDA, « Sesión del 2 de julio », p. 139.
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erreur impar  don  nable de nier les plus grands avan  tages qui résulteraient 
de consul  ter la pre  mière, puisque se trouvent ici réunis un grand nombre 
d’habi  tants de tous les dis  tricts. À une occa  sion, on a allé  gué, pour des rai -
sons diverses, la rela  tive apa  thie des pueblos de l’inté  rieur ; et par hasard, 
en vertu de ce concept ils se trou  ve  raient en état de for  mer une opi  nion 
res  pec  table ? »47.

Comme le dit Sata y Busy, le plus fervent défen  seur du main  tien, 
« Caracas serait la même sans le Congrès ; mais le Congrès ne serait pas 
le même »48 sans Caracas, d’autant que les dépu  tés sont « des hommes 
nou  veaux dans les occu  pa  tions qui sont les leurs et per  sonne ne pourra 
nier que nous avons besoin de quelques lumières de plus que les nôtres, 
les  quelles se trouvent dans l’opi  nion publique. Sans elle, dans un désert 
loin de toute commu  ni  ca  tion avec la capi  tale […], il ne serait pas sur  pre -
nant que nous nous trom  pions et que nous tom  bions dans l’impar  tia  lité, 
n’ayant pas avec nous la bous  sole de l’opi  nion publique »49.

Tou  te  fois, dans les inter  stices de ce débat extrê  me  ment dense, 
affl eure une posi  tion plus prag  ma  tique qui amène ses auteurs à demander 
que le Congrès demeure certes à Caracas (l’heure n’est pas à l’inno  va -
tion) mais pour des rai  sons qui ne se réfèrent pas uni  que  ment à cette 
néces  saire bous  sole de l’opi  nion. Dans l’hypo  thèse où le Congrès devrait 
être à l’abri de la tyran  nie de l’opi  nion, se dépla  cer serait inutile selon 
eux. Par  tout il aurait à affron  ter une opi  nion publique.

« Les chocs de l’opi  nion publique ne sont pas si ter  ribles qu’on a voulu 
le sup  po  ser, et si pour les évi  ter le Congrès se déplace en quelque autre 
endroit, je crois que de ce pas il résul  tera des maux plus grands que ceux 
que l’on veut évi  ter. Un peuple éclairé comme celui de Caracas pourra 
cen  su  rer et dis  cu  ter sur les pro  cé  dés du Gou  ver  ne  ment, mais celui qui ne 
le sera pas uti  li  sera de toute évi  dence la voie de fait, qui est incom  pa  ra -
ble  ment plus funeste qu’une cri  tique modé  rée et paci  fi que. D’autre part, 
l’opi  nion de quatre indi  vi  dus ne peut pas être carac  té  ri  sée de publique 
pour que nous y adhé  rions, et de ce fait nous ne devons pas pré  pa  rer un 
mal plus grand, pour en évi  ter un autre qui, peut- être n’en n’est pas un50. 
Par  tout nous ren  contre  rons des hommes et des opi  nions, et en vertu de ce 

(47) « Sesión del 2 de julio de 1811 », p.  143-144.
(48) Ibid., p. 136.
(49) Ibi  d., p. 135.
(50) Il se réfère ici aux quatre membres de l’Exé  cu  tif dont cer  tains craignent éga  le  ment la 

« tyran  nie » sur le Congrès.
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que je viens d’insi  nuer, nous ne pou  vons dou  ter que le choc serait plus 
oppres  seur dans une ville inculte que dans une autre plus savante, où les 
débats poli  tiques, les rai  son  ne  ments, les mémoires, ne pré  sentent pas une 
face ter  ri  fi ante, et n’entraînent pas des consé  quences fatales »51.

Mais sur  tout, ces prag  ma  tiques consi  dèrent qu’il existe une pres  sion 
bien plus dan  ge  reuse, celle de la voie de fait, de la révolte popu  laire. Par 
consé  quent, ce qui en der  nier lieu doit pri  mer, c’est la logique de la repré -
sen  ta  tion abso  lue, contre la tyran  nie éven  tuelle de l’opi  nion, quelle qu’elle 
soit, expri  mant l’impos  si  bi  lité de pen  ser le débat en termes de confron  ta -
tion d’idées. En vertu de cette concep  tion abso  lue de la repré  sen  ta  tion, 
c’est l’una  ni  mité qui doit pré  va  loir comme rem  part contre la divi  sion et 
la dis  lo  ca  tion du corps social que l’on redoute tant. Cet hori  zon una  ni -
miste emprun  tant tout autant à l’ima  gi  naire abso  lu  tiste d’Ancien Régime 
qu’à un cer  tain idéal de la moder  nité poli  tique52. Repre  nant l’obli  ga  tion 
de faire sanc  tion  ner les lois par les pueblos, ils consi  dèrent que, dès lors 
que ce droit est res  pecté, il importe peu que Caracas ait par l’infl u  ence de 
son opi  nion publique contri  bué à leur don  ner corps, le reste du Venezuela 
demeu  rant libre, par le vote, de les sanc  tion  ner ou de les refu  ser53.

C’est donc en dis  tin  guant “opi  nion publique” et “repré  sen  ta  tion” 
qu’il leur semble pos  sible d’arti  cu  ler la néces  saire cir  cu  la  tion des opi -
nions éclai  rées et la sanc  tion géné  rale des lois. Mais le prin  ci  pal inté  rêt du 
dis  cours des prag  ma  tiques est de révé  ler, de façon iro  nique, voire acerbe, 
les contra  dic  tions et les inté  rêts que se cachent dans les deux autres 
camps. On oppose à leur prag  ma  tisme cette géo  gra  phie de l’opi  nion qui 
démontre que seule Caracas, voire quelques capi  tales de pro  vinces, pos -
sé  de  raient une opi  nion publique éclai  rée ? C’est alors qu’ils bran  dissent 
leurs « révé  la  tions » tran  chantes, à savoir que les lumières sont sur  tout 
loca  li  sées en fonc  tion des stra  té  gies et des inté  rêts des uns et des autres ! 
C’est ainsi que José María Ramírez, député de la villa de A ragua, dans la 
pro  vince de Barcelona dénonce :

« Lorsque l’on a dis  cuté de la divi  sion des pro  vinces, on a allé  gué, 
en sa faveur, le manque de lumières des pueblos de l’inté  rieur, et main -
te  nant on dit tout le contraire à pro  pos du trans  fert du Congrès ailleurs. 

(51) Felipe Fermín PAÚL, député de San Sebastian, Pro  vince de Caracas, Ibid., p.  144-145.
(52) Pour une syn  thèse sti  mu  lante sur cette ambi  va  lence voir Elías J. PALTI, El tiempo de la 

política. El siglo XIX reconsiderado, Buenos Aires, Siglo Veintinuo editores, 2007, cha  pitre 3, p.  161-
202.

(53) « Sesión del 2 de julio de 1811 », p. 144.
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Je ne comprends pas ces contra  dic  tions. Mais, même en sup  po  sant qu’il 
y ait dans [ces pueblos] quelques indi  vi  dus de culture, je ne suis pas sûr 
qu’elle comprenne les sujets qui nous pré  oc  cupent actuel  le  ment. Si l’on 
dit que dans n’importe quel autre endroit le Congrès sera plus à l’aise 
pour rem  plir ses fonc  tions, je répon  drais alors que c’est un motif rela  ti -
ve  ment mépri  sable, si l’on consi  dère qu’il peut l’être n’importe où, en 
s’occu  pant uni  que  ment de ce qui est de son res  sort »54.

Quant à Roscio, se réfé  rant une nou  velle fois au prin  cipe d’évi -
dence qui pos  tule que la vérité, confor  mé  ment à la nature, réside en tout 
homme et que seule l’igno  rance ou la tyran  nie le font dévier et errer, il 
déclare :

« En fai  sant allu  sion aux plus grands risques qui résulteraient, selon 
M. Paúl, du trans  fert du Congrès dans une des villes de l’inté  rieur qu’il 
consi  dère moins éclai  rée que Caracas, je crois qu’on peut leur accor  der un 
peu plus de consi  dé  ra  tion sans aller à l’encontre de la vérité. Quand nous 
avons lu dans notre Gazette du Gou  ver  ne  ment, l’anni  ver  saire que l’on a 
célé  bré à San Fernando à l’occa  sion du glo  rieux 19 avril, nous n’avons 
pas évo  qué cette igno  rance ou cette barba  rie que l’on sou  haite impu  ter à 
ces dis  tricts »55.

En quelque sorte, les prag  ma  tiques per  mettent de confi r  mer que 
pour une grande majo  rité, le main  tien du Congrès à Caracas, en tant que 
centre sym  bo  lique et poli  tique, c’est une fois encore conte  nir les marges, 
évi  ter d’être conta  mi  nés par leurs opi  nions « ter  ri  fi antes », pour reprendre 
les pro  pos du député Felipe Fermín Paúl. Mais n’est- ce pas aussi dans le 
même temps reconnaître qu’elles dis  posent d’un poten  tiel de réac  tion, 
qu’il existe là aussi une ratio  na  lité de l’évé  ne  ment en cours, en dehors de 
la seule sphère publique éclai  rée ?

Le songe d’une nation Une, repré  sen  tée mais una  nime

L’exa  men atten  tif de ces débats met en évi  dence la volonté ultime 
que le Congrès soit en défi   ni  tive le lieu unique de for  ma  tion de l’opi  nion 
comme pro  duc  tion de l’évi  dence. Ils per  mettent en outre de voir le point 
de foca  li  sa  tion à par  tir duquel le Congrès rede  vient le pro  duc  teur de la 
norme, une centralité agis  sante face à la peur de l’opi  nion popu  laire et de 
la dis  lo  ca  tion du corps poli  tique.

(54) Ibid., p. 143.
(55) Ibid., p. 147.
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De plus, à tra  vers les argu  ments employés lors des débats sur la divi -
sion de la pro  vince de Caracas et sur le trans  fert du Congrès, la ques  tion 
cen  trale de la repré  sen  ta  tion se trouve posée. Au- delà de la contro  verse 
quant à la pré  pon  dé  rance exces  sive de Caracas, ce sont les dif  fé  rents 
niveaux de repré  sen  ta  tion en confl it qui sont ici mis en évi  dence. Au 
niveau infé  rieur, il y a les droits de tous les pueblos et du public à expri -
mer leur volonté qui se heurtent à la volonté des repré  sen  tants qui nient 
aux pre  miers la capa  cité à faire l’opi  nion, leurs opi  nions par  ti  cu  lières ne 
pou  vant s’arro  ger le qua  li  fi   ca  tif de publiques. On retrouve bien là une des 
spé  ci  fi ci  tés de l’Amérique ibé  rique, à savoir la très forte pré  gnance de 
l’espace public ancien, phy  sique, incarné par les cités et ses acteurs clai  re -
ment iden  ti  fi és ; la pré  va  lence de l’accep  tion ter  ri  toriale de l’opi  nion sur 
son accep  tion stric  te  ment socio  lo  gique56.

Au- delà, ques  tion  ner la mani  fes  ta  tion des opi  nions sup  pose bien la 
prise en compte de la dicho  to  mie qui s’opère dans le cadre de la moder -
nité poli  tique entre le « peuple » et le « public », laquelle prend un sens 
d’autant plus aiguisé dans l’espace his  pa  nique en rai  son de la poly  sé  mie 
du terme « pueblo ». On peut consi  dé  rer, comme le pose très clai  re  ment 
Antoine de Baecque, que ce moment de l’avè  ne  ment d’une pen  sée cri  tique 
se carac  té  rise, d’une part, par l’émer  gence de la culture cri  tique « éclai -
rée » que l’on pour  rait défi   nir comme « un sys  tème de repré  sen  ta  tion cri -
tique du monde relayé et trans  mis vers un public (l’opi  nion publique) 
par des ins  ti  tutions, une socia  bi  lité, des organes, des porte- parole », et, 
d’autre part, l’opi  nion publique popu  laire. Dès lors un véri  table anta  go -
nisme s’éta  blit entre « le public de la culture cri  tique » et cette opi  nion 
publique popu  laire assi  mi  lée au « monde de l’igno  rance, de la vio  lence 
et du mau  vais dis  cours »57 dont ASrlette Farge a si fi ne  ment ana  lysé la 
complexité et la pré  sence « déran  geante » dans l’espace public de la 
France du XVIIIe siècle. Or, dans cette pro  blé  ma  tique de la mise en cor  ré  la -
tion de l’opi  nion publique et de la repré  sen  ta  tion, le Congrès peut ser  vir 
de fenêtre pour obser  ver les deux cultures cri  tiques qui jaillissent dans 
le sillage des Lumières. Il per  met ainsi de pen  ser le rap  port qui se tisse, 
dans ce moment de la mise en place d’un nou  vel ordre poli  tique fondé 

(56) Cf. François- Xavier GUERRA, Annick LEMPÉRIÈRE, « Intro  duc  tion », dans François-
Xavier GUERRA, Annick LEMPÉRIÈRE (dir.), Los espacios públicos en el mundo iberoamericano… op. 
cit., 1998, en par  ti  cu  lier l’item inti  tulé « El modelo habermasiano y sus límites », p.  8-11.

(57) Antoine de BAECQUE, « Compte- rendu de A. Farge, Dire et mal dire. L’opi  nion publique 
au XVIIIe siècle, Paris, Le Seuil, 1992 », Annales. His  toire, Sciences Sociales, 1997, vol. 52, no 3, 
p. 524.
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sur la sou  ve  rai  neté du peuple, entre l’opi  nion popu  laire et le monde des 
élites, dès lors, comme le sou  ligne Arlette Farge, qu’il en est direc  te  ment 
et invo  lon  tai  re  ment par  fois, « la chambre d’écho »58. À tra  vers l’étude ici 
pro  po  sée, c’est cette ten  sion que l’on par  vient à inter  ro  ger, d’autant qu’elle 
s’opère avec des « péri  phéries » sociales mais aussi géo  gra  phiques. Cette 
territorialisation des opi  nions oppose un centre agis  sant (la capi  tale, bien 
que située sur les marges du ter  ri  toire) et des marges, où le posi  tion  ne -
ment géo  gra  phique redouble dans cer  tains cas le posi  tion  ne  ment socio -
cultu  rel. Ten  sion aussi entre la sphère publique éclai  rée et cette parole 
popu  laire où la pre  mière n’accorde aucune place à la seconde au motif 
éga  le  ment que l’on craint, comme les let  trés du XVIIIe siècle fran  çais, ses 
émo  tions et son atta  che  ment à la monar  chie59. Craintes qui ne font que 
ren  for  cer cette dif  fi   culté d’accep  ter un tiers- pouvoir consti  tué, au sens où 
l’opi  nion publique ne sau  rait être repré  sen  tée pour elle- même, même si, 
on l’a vu, le débat est vif parmi les dépu  tés sur la néces  sité ou non que 
l’opi  nion puisse jouer un véri  table rôle de cen  seur des repré  sen  tants, que 
ce soit à l’inté  rieur ou en marge du Congrès.

Nous sommes bien dans un entre- deux où, comme en un décalque, 
l’ima  gi  naire monar  chique vient se gref  fer sur ce nou  vel ordon  nan  ce  ment 
du poli  tique fondé sur le prin  cipe de la repré  sen  ta  tion et de la volonté popu -
laire. On passe de l’in disso  cia  tion du royaume et du roi à l’iden  ti  fi   cation 
de la repré  sen  ta  tion à la nation, sans solu  tion de conti  nuité dans cette pour -
suite idéale de l’uni  cité du pou  voir et de l’una  ni  mité de l’opi  nion. Une 
phase où l’espace poli  tique, lieu de la déci  sion et de l’action, l’emporte 
lar  ge  ment sur l’espace public, lieu de la déli  bé  ra  tion et de l’oppo  si  tion.
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(58) Arlette FARGE, « Y a-  t-il un espace public popu  laire ? », Entre  tien avec Eus  tache 
Kouvelakis, sep  tembre 1997. http://mul  ti  tudes.samizdat.net/y-  a-t-il un espace public popu  laire ?

(59) Une lettre de Roscio du 7 sep  tembre 1811 est exem  plaire de cette crainte : « l’état de 
super  stition et fana  tisme dans lequel se trou  vaient nos pueblos me pesait beau  coup. […] J’écri  vis 
lon  gue  ment en divers points de cette pro  vince et des autres, où il man  quait beau  coup de lumières 
et d’idées patrio  tiques éclai  rées, en fai  sant part des prin  ci  pales rai  sons de notre cause, la nul  lité de 
Ferdinand, la divi  nité de l’œuvre de notre indé  pen  dance, l’ori  gine des rois […], l’excel  lence du sys -
tème répu  bli  cain, et la part prise par l’ido  lâ  trie dans les erreurs dont se sont pré  va  lus les monarques 
pour déi  fi er, trom  per et per  ver  tir les peuples à pro  pos de leur auto  rité et de leur pou  voir ». Juan 
Germán ROSCIO, Correspondancia con D. González y Mendoza, op. cit.
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